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(54) Titre : PROCÉDÉS ET DISPOSITIFS POUR EFFECTUER UNE MESURE ANALYTIQUE

(57) Abrégé : Procédé d'exécution d'une mesure analytique basée sur une réaction de formation
de couleur dans une bandelette de test optique (116) en utilisant un dispositif mobile (112)
ayant une caméra (114) ainsi qu'un programme informatique comprenant des instructions
exécutables par ordinateur pour exécuter le procédé sont divulgués. L'invention concerne
en outre un dispositif mobile et un kit pour effectuer une mesure analytique. Le procédé
comprend l'étape a) : fournir une bandelette de test optique (116) ayant un champ de test
(118) sans qu'un échantillon y soit appliqué ; étape b) : capturer au moins une première
image d'au moins une partie du champ de test (118) de la bandelette de test optique
(116) sans qu'un échantillon y soit appliqué en utilisant la caméra (114) avec au moins un
réglage d'acquisition d'image de la caméra (114), notamment avec un jeu de paramètres
d'acquisition de la caméra (114) ; étape c) : appliquer un échantillon, spécifiquement une
goutte, de fluide corporel sur le champ de test (118) de la bandelette de test optique
(116) ; étape d) : attente d'un temps minimum prédéterminé ; étape e) : capturer au moins
une seconde image d'au moins une partie du champ de test (118) de la bandelette de
test optique (116) sur laquelle est appliqué l'échantillon de fluide corporel en utilisant la
caméra (114) avec la ou les images paramètres d'acquisition de la caméra (114), dans
lequel les paramètres d'acquisition d'image de la caméra (114) sont les mêmes paramètres
d'acquisition d'image de la caméra (114) que ceux utilisés à l'étape b) ; et étape f) :
déterminer une valeur de résultat de mesure analytique en utilisant la première et la
deuxième image du champ de test optique (118) de la bandelette de test optique (116),
spécifiquement en comparant les au moins deux images.
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